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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 DÉCEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Pierre GEORGET

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne  NACHEL,  Mme  Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques  COTTEL,  Mme  Caroline
MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme
Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, M.  Claude BACHELET,
Mme Stéphanie  RIGAUX,  M.  Philippe FAIT,  Mme Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme Sylvie
MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M.  Marc  SARPAUX,  Mme  Marie-Line  PLOUVIEZ,  M.  Steeve  BRIOIS,  Mme  Brigitte
BOURGUIGNON,  Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Jean-Louis
COTTIGNY,  M. Michel  DAGBERT, Mme Audrey DESMARAI,  M.  Alain DE CARRION, M.
Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid
GAILLARD, Mme Aline GUILLUY, M. Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M.
René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel
KRUSZKA,  Mme  Marine  LE  PEN,  Mme  Emmanuelle  LEVEUGLE,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE, M.  Michel MATHISSART, M. Philippe MIGNONET, Mme Sandra MILLE,
Mme  Maryse  POULAIN,  M.  Jean-Pascal  SCALONE,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme
Véronique THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Laurent DUPORGE, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, M. Alexandre MALFAIT, M. Ludovic PAJOT, M. Raymond
GAQUERE,  Mme Séverine GOSSELIN,  M.  Bertrand  PETIT,  M.  Benoît  ROUSSEL,  Mme
Cécile YOSBERGUE.

RAPPORT RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE LA PRIME POUVOIR D'ACHAT

(N°2023-522)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le décret n°2023-1006 du 31/10/2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n°2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'État et de la
fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu lors de sa réunion du 17/11/2023 ;
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Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion du 06/11/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique     :

D’autoriser le versement de la prime pouvoir d’achat aux agents de la fonction publique
territoriale  et  aux  assistants  familiaux  concernés,  selon  les  modalités  définies au
rapport en annexe et ci-dessous : 

Peuvent bénéficier de cette prime les agents publics de la fonction publique territoriale
et les assistants familiaux qui satisfont à trois conditions cumulatives :

- avoir  été  nommés ou  recrutés  par  le  Département  du  Pas-de-Calais  avant  le  1er

janvier 2023 ;
- être employés et rémunérés par le Département du Pas-de-Calais au 30 juin 2023 ;
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire est déterminé par
les  organes  délibérants  des  collectivités  territoriales  dans  la  limite  de  montants
maximums définis en fonction de la rémunération brute perçue par l’agent au titre de la
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. Un barème précise, pour chaque
niveau de rémunération, le montant maximum correspondant. Cette prime peut être
versée en une ou plusieurs fractions.

Les modalités de mise en œuvre de la  prime pouvoir  d’achat,  pour  les  agents  du
Département du Pas-de-Calais, seront les suivantes :

1) Un montant unique pour l’ensemble des tranches :

Rémunération brute perçue au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant brut de la
prime de pouvoir

d’achat
Inférieure ou égale à 23 700 € 

300 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 

2) Les conditions d’attribution :

- Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée
d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

- lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé
par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze
pour déterminer la rémunération brute mentionnée au 3° de l’article 2 du décret ;
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- lorsque  plusieurs  collectivités  territoriales  et  établissements  publics  ont
successivement employé et rémunéré l’agent au cours de la période du 1er juillet
2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la
collectivité ou l’établissement qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023 et
corrigée selon les modalités prévues à l’alinéa précédent pour correspondre à une
année pleine.

3) Date de versement :

La prime pouvoir d’achat sera versée, à travers une fraction unique, sur la paie du mois
de décembre 2023. Elle concernera environ 5000 agents dont 982 assistants familiaux
pour un coût global s’élevant à 1,5 million d’euros au total pour le Département.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 décembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des ressources humaines
Direction adjointe pilotage et administration RH

RAPPORT N°8

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 DÉCEMBRE 2023

RAPPORT RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE LA PRIME POUVOIR D'ACHAT

Le ministre de la transformation et de la fonction publiques a annoncé le 12 juin 2023
la mise en œuvre d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour soutenir le pouvoir
d’achat  des  agents  des  trois  fonctions  publiques  dont  la  rémunération  mensuelle  brute
n’excède pas 3 250 euros bruts mensuels sur une période de référence.

À la suite de la publication du décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création
d'une  prime  de  pouvoir  d'achat  exceptionnelle  pour  certains  agents  publics  civils  de  la
fonction publique de l'État et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires,
le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale transpose cette
prime dans la fonction publique territoriale en adaptant  certaines de ses caractéristiques
compte tenu du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales.

Les  organes  délibérants  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements
publics peuvent instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice
des agents publics  de la  fonction  publique territoriale,  assistants maternels  et  assistants
familiaux qu’ils emploient.

Peuvent  bénéficier  de  cette  prime  les  agents  publics  de  la  fonction  publique
territoriale et les assistants familiaux qui satisfont à trois conditions cumulatives :

- avoir été nommés ou recrutés par le Département du Pas-de-Calais avant le 1er

janvier 2023 ;
- être  employés et  rémunérés  par  le  Département  du Pas-de-Calais  au 30 juin

2023 ;
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de

la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire est déterminé par
les organes délibérants des collectivités territoriales dans la limite de montants maximums
définis en fonction de la rémunération brute perçue par l’agent au titre de la période courant
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. Un barème précise, pour chaque niveau de rémunération,
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le  montant  maximum correspondant.  Cette  prime peut  être  versée en  une  ou  plusieurs
fractions.

Ceci exposé, les modalités de mise en œuvre de la prime pouvoir d’achat, pour les
agents  du  Département  du  Pas-de-Calais,  après  avis  du  comité  social  territorial  du  17
novembre 2023, seront les suivantes :

1) Un montant unique pour l’ensemble des tranches :

Rémunération brute perçue au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant brut de la
prime de pouvoir

d’achat
Inférieure ou égale à 23 700 € 

300 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 

2) Les conditions d’attribution :

- Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée
d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

- lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le
nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour
déterminer la rémunération brute mentionnée au 3° de l’article 2 du décret ;

- lorsque  plusieurs  collectivités  territoriales  et  établissements  publics  ont
successivement employé et  rémunéré l’agent  au cours de la  période du 1er juillet
2022  au  30  juin  2023,  la  rémunération  prise  en  compte  est  celle  versée  par  la
collectivité  ou l’établissement  qui  emploie et  rémunère l’agent  au 30 juin 2023 et
corrigée selon les modalités prévues à l’alinéa précédent pour correspondre à une
année pleine.

3) Date de versement
La prime pouvoir d’achat sera versée, à travers une fraction unique, sur la paie du

mois de décembre 2023. Elle concernera environ 5000 agents dont 982 assistants familiaux
pour un coût global s’élevant à 1,5 million d’euros au total pour le Département.

Il convient de statuer sur cette affaire et d’autoriser, le cas échéant, le versement de
la prime pouvoir  d’achat  aux agents de la  fonction publique territoriale et  aux assistants
familiaux concernés selon les modalités définies ci-dessus. 
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La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/11/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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